Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :


Question :

12.
Dans la révision de la preuve de SCGM du 24 avril 2002, l'impact marginal du projet Le Suroît pour l'impôt sur le revenu passe à 70 000 $ alors qu'il n'était que de 4 182 $ dans sa preuve initiale. Veuillez expliquer un tel écart entre la preuve initiale et la preuve révisée du 24 avril 2002.

Réponse :

12. Une erreur dans l’évaluation de l’impact sur l’impôt sur le revenu pour l’ajout d’un client au palier 4.11 est survenue lors de la preuve initiale du 2 avril 2002. Un impact de $70 000 sur l’impôt sur le revenu représente plus adéquatement l’ajout de $2 500 000 de dépenses d’immobilisation à la base de tarification tel que présenté dans la preuve révisée du 24 avril 2002.


Nous savons en effet que l’impôt sur le revenu est fonction du rendement sur la base de tarification (il représente environ 33% du rendement) et que le rendement est à son tour fonction de la base de tarification (8,47% de la base de tarification).  L’ajout d’un investissement de 2,5 M$ engendre donc un rendement additionnel de 211 750$ (8,47% x 2,5 M$) donc un impôt additionnel de 70 000$ (33% x 211 750$).
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